
LA CERTIFICATION PRIODIQUE

Tous les professionnels de sané relevan d’un ordre naional en exercice

Les professionnels de sané concernés doiven aeser de la réalisaion, au cours d’une période de six ans,
d’au moins deux actions prévues dans le référeniel de cerificaion établi par leur CNP pour chacun des

objecifs :

Renforcer la qualié de leurs
praques professionnelles

BLOC

2

Acualiser leurs connaissances
e leurs compéences

BLOC

1
Améliorer la relaon
avec leurs paens

BLOC

3

Mieux prendre en compe
leur santé personnelle

BLOC

4

QUI ET CONCERN ?

QUEL ET LE CONTENU DE L’OBLIgATION ?

COmmENT ONT DFINI LE RFRENTIEL DE CERTIFICATION PRIODIQUE ?

• Les formaons de maîre d’apprenssage
• Les acons de formaon diplômanes
• Les acons de formaon professionnelle connue
• Les bilans de compéences
• Les acons menées dans le cadre de démarches

collecves sur un errioire, elles que les proocoles
de coopéraon, dans un éablissemen de sané,
un éablissemen médico-social ou une srucure
d’exercice coordonné

• Les acons développan des compéences ransversales
pour améliorer les parcours de sané

• Les acons permetan de développer une démarche
inerdisciplinaire des praques professionnelles e de
garanr leur sécurié

• Toue aure acon visan à développer la prévenon
en sané, à garanr les bonnes praques e concouran
à la geson des risques, qu’elle soi individuelle ou
collecve, pouvan êre proposée par les srucures
d’exercice.

Les référeniels de cerificaion périodique son élaborés par les CNP en prenan en compe les référeniels de
formaion iniiale applicables à chacune des professions/spécialités et validés par le ministère.

Les Conseils Nationaux Professionnels compéens veillen à l’acualisaion régulière des référeniels

Oure les acions qui doiven figurer dans les référeniels de cerificaion périodique (acions réalisées au ire du
DPC, de la formaion coninue e de l’accrédiaion), les référeniels peuven égalemen prendre en compe :

6 ans

Les organismes de formaon possédan un
numéro d’enregisremen d’acvié

Les organismes ou srucures de développemen
professionnel connu (ODPC)

Les éablissemens publics à caracère
scienfique, culurel e professionnel

Les srucures chargées de la formaon e de
l’enseignemen relevan du minisre des armées

Dae d'entrée en vigueur du dispositif ou d'inscription à l'Ordre

QUELS ORGANISMES PEUVENT DISPENSER LES ACTIONS PRISES EN COMPTE ?



Les actions réalisées par les professionnels de santé seront enregistrées sur la plateforme
MaCertif'Pro Santé, un téléservice mis en place par l'Agence du Numérique en Santé. Chaque
professionnel aura un compte personnel sécurisé sur la plateforme, auquel il accèdera par son
numéro RPPS. C'est sur cette plateforme que le professionnel pourra consulter le référentiel mis en
place par son CNP.
Chaque fois que possible, les actions seront saisies automatiquement. Lorsque cela n'est pas le cas, le
professionnel saisira les actions réalisées et les justificatifs correspondants.

OÙ SERONT ENREGISTRES LES ACTIONS RÉALISÉES ?

Tout au long de leur parcours de certification, les professionnels seront suivis au niveau
départemental par le Conseil National de l'Ordre des Médecins. Les Conseils Nationaux
Professionnels participeront également à l'accompagnement des médecins de leur spécialité
chaque fois que le professionnel souhaitera les contacter, en cas de difficulté, pour préciser
son parcours ou solliciter la validation d'une action "hors liste".

CONTROLE ET VALIDATION DE L'OBLIGATION

SUIVI ET ACCOMPAGNEMENT DES PROFESSIONNELS

Au terme de la période de six ans, lorsque le professionnel a validé les 4 blocs d'actions
conformément au référentiel de sa spécialité, le CNOM valide et enregistre sa
certification périodique.
En cas de retard, d'insuffisance ou de difficultés, l'Ordre sera amené à suggérer des
mesures correctives, pour lesquelles il pourra s'appuyer sur des recommandations du
CNP du professionnel.
En l'absence de satisfaction à ses demandes, l'Ordre pourra être amené à prendre des
mesures disciplinaires à l'encontre du professionnel.


